
N!Re.t.'· LOI DE FINANCES N° 19}005 DU 31 DECEMBRE 2019 POUR 
L'EXERCICE 2020 

l 'Assemblée Nationale et le Sénat ont adoptë; 

~e Président de la Répub'Jique promulgue la Loi dont Fa 
teneur suit : 

PREMlERE PARTIE : 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE I: DU CONTENU IDE LA lOI DE FINANCES DE L'ANNEE 2020 

Article 1 e.r : 

La présente Loi contient ~cs dispositions relar.lves aux recettes et aux 
dépenses du pouvoir central de l'exerdce 2020. 

Elle fixe globalement la part des recettes ,à caractère national allouées aux 
provinces conforrnément à la Conslltution et à la Loi relative at~x Finances 
PubHque5. 

Article 2 : 
• • 1 

Le Budget du pouvoir œntraJ de l'exe-rcice 2020 et les opérations de 
trésorerle y rattachées sont régies confonnément aux dlspositfons de la 
présente Lof. 

Artide 3 : 

Conformément à l'artide 7 de la Lol relative aux finances publiQUE;!$, le 
montant întégra1 des produits est enregistré sans con1ractlon entre les 
recettes et les dépenses et, par conséquent, entr dettes et les 
créances. 
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A ce titre, la compensation des recettes, y compris cene effectuée 
moyennant l'établissement des échéanciers de paiement, est strictement 
prohibée. 

Artic1e 4: 

Conformément à fla rtide 9 al inéa 2 de la Loi retative aux fi nances 
publiques, il n€ peut être établi d'exemption ou d'allégement fiscal qu'en 
vertu de la Loi. 

Aucune exonératJon ne peut être accordée si elle n'est conforme à la 
t égislation en ia matière. 

TITRf II: DE LA CONFIGURATION DU BUDGET 
DU POUVQIR Çf=t1TM~ 

Articles : 

1 e Budget du pouvoir œnbra! de l'exercice 2020 est constitué du budget 
général, des budgets annexes rat des comptes spéciaux fixés et répartis 
conformément aux documents et états annexés à la présente Loi. 

I l est présenté en équilibre, en recettes et en dépenses, à 
18~545.226.830.992 FC (dix-bult mille cinq cent quarante·-cinq 
milliards deux cent vingt~six millions huit cent trente mille neuf 
cent quatre-vingt-douze Francs Congolais); tel q réparti à Vannexe 
1. 



DEUXlEME PARTIE : 

DES 'DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX RECETTES 

TITRE l: DE LA CONFIGURATION DES RECETTES 
DU BUDGET GENERAL 

Article 6 : 
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l es recettes du budget général de l'exercice 2020 sont ,arrêtées à 
17.225~248.047.289 FC (dix-sept mille deux cent vingt-cinq 
tnflliards deux cent quarant-e-huit mt71ions quarante-sept mille 
deuJ( ce11t quatre ... vlngt-neuf Fr4ncs Congola(s). . : .. 

Elles sont répart~s oonfom1émcnt à l'état figurant à r'apne')(~ l!-

Article 7: ,, ' 

La part des recettes ·à caractère national allouée aux provinces s'élève à 
4 .. 328.256.294.823 FC (quatre mille trois cenr vingt-huit milliards 
deux cent cinquante-six millions- deux cent quatre-vlngt"*(/uatorze 
mille huit œnt atlngt-trois Fri!lncs Congolais),. conforrnément à 
~'annexe Xl. 

Article 8: 

Les ressources de la Cêlrsse Nationale de Péréquation pour l'exerdce 2020 
sont estimées à 1 .. 082.064.073.706 FC (mille qu.atre-vingt•deux 
milliards soixante-quatre millions septanttr-trois mille sspt cent 
six Francs Congolais), confonmément à ~ ·annexe XVII. 

Ce monta nt servira au fin ancenrtent des projets et programmes 
d1nvesbssement public, en vue d'qssurer la solidarité nationale et de 
corriger le déséqui1ibre de développement entre les provinces et entre ~es 
entités territorial.es décentralisées. / 

- ' . .. 
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TITRf U: DES MESURES FISCALES 

CHAPITRE 1: DES MESUR.ES RELATIVES AUX RECETIES DES 
DOUANES ET ACCISES 

Article 9: 

4 

Les mesures fiscales a caractère douanier reprises aux disposjtions des 
articles 6, 9, 10, 13, 14 de la Lol de finances ne 18/025 du 13 décembre 
2018 de l'exerdce 2019 sont d'application dans [e cadre de la présente Loi. 
Les mesures relatives aux droits de douanes reprtses dans ra présente Loi 
modifient et complètent fes Ordonnances-loi no 011 et 012/2012 du 21 
septembre 2012 fnsütuant respectivement un nouveau tarif des drolts et 
taxes à l'importation et un nouveau Tarrf à l'exportation. 

Les mesures relatives aux droits d'accises reprises dans la présente Loi 
n1odifient et complètent les dispositions de I'Ordonnance-l.oi no 18/002 du 
13 n1ars 2018 pOrtant Code des Accises. 

Les dispositions de l'article 15 de la présente loi modifient ct complètent 
les disposîtions de ~'Ordonnance- loi 0° 10/002 dLI 20 août 2010 portant 
Code des douanes. 

Article 10: 

Les dispositions de l'artfde 9 de fa Loi de finanaes na 17/005 du 13 juin 
2017 de la Loi de finances de l'exerdœ 2017, telles que reconduites par 
l'article 7 de la Loj, de finances n° 18/02.5 du 13 décembre 2018 de 
l 'exerc[ce 2019, sont revues et complétées comn1e suit : 

« Artide9: 

Les tuux de?s droits de ,;kn.JL--:J.ne à l'importation de marchandise~ sont rabattus nu 
rèlcvé.r. ·don les cas. à 5%, à 10% ou à 20% »;.. tels que spéclfiés à l'annexe 
XIV de la présente Loi. 
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Articre 11 : 

l es dispositions de l'article 12 de la Loi de finances n°17/005 du 23 jurn 
2017 de t•exerdce 2017 relatives aux droits ct taxes à l'exportaUon des 
autr·es produits d•exportation, au regard de chaque produ~t conœrme, telles 
que reconduites par l'article 11 de la Loi de finances n°18/025 du 13 
décembre 2018 de l'exerdœ 2019, sont revues et comp'lété~s pour être 
appUquées dans le ca~re de la présente oi, comme replis à !~annexe XV. 

Article 12 : 

JI est ajouté aux dispositions de ''article 3 alinéas 2 et 3 de fOrdonnancc-lo~ 
n°18/002 du 13 mars 2018 portant Code des accises, les points ci-après : 

c< Alinia 2 : 

7 7) Eaux de table : 
78) Bières sans alcools ; 
79) Autre. boissons non alcooHques addft;onnées de sucrP. ou non er utiffsant dt?s 

P1-U~tières premières ct autres subswrtc& autres que les fhdls, Jes /égume,r et les 
j tJ.,. rlP. fi~JifY. ~~ les jus dr->: fs>.wmtPr • 

<< A ll11én 3 ; 
5) _..·ervices ù valeur ajoutée fout•t.is à titre onéreux ou non ~· 
6) alloc:aiifm d'une liafson spécialisée pour la transmiss~·on de dvnné.e~· m~ma s'il 

n' • li pa;; rransferl da données » 

Artide 13: 

Par dérogation aux disposit ions de f',artîde 3 du Code des Acdses, la 
perception des droits d'acdses sur les produits de première nécessité en 
matière plastique d1êconomle domestique est suspendue, à 11exception di.!S 
sachets et cornets. 

Un arrêté du Ministre ayant les Finances dans ,es attnbutJons va en 
déterminer les modalités. 
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Article 14 : 

Les disposrtions de ['art.ide 28 de l'Ordonnance-foi na 18/002 du 13 mars 
2018 portant Code des accises rel<:itives aux taux des droits dracdses 
applicables aux marchandises et s&vices visés à son artfde 3 sont 
modifiées et complétées par la présente Loi, conformémenL à l'annexe 
XVI. 

L'attide 325 çje I'Ordonnanœ~loi n<?1Q/OQ2 du 20 ~oût 2010 portant Code 
~~ cto'-!anes,. tel que modifi~- pÇlr l''qrtide 12 cie r~ Lot d~ ftnçnces fl 0 

18/025 du 13 décembre 2018 de t•exercic:e 2019, est modifié et rompfété 
comme suit 

f< c) le receveur du bureau de douan~ est tenu d'émettre dP111i les frpis jozfr.s ,j dufe.r 
de la liquidation de~ droits et taxes, un ovis d~ J~Jfsa en rc~ottvrement à 
l'encomre du ck.Jclarcml ; 

d) Je receveur du bu~-etl/1 qe dou.cme e.st fenu d•émettre dans les quin=e jours, à 
dater de la liquid(l(ion ~ droirs cl taxes~ ,~·lm1> pr4Jud(f f1 fllr délai prél'u au 
poim c cr~de ·J'li~\ l'a •fs à Uers dhent~ur c:onlflé1 frt 'àéc(lWo/rt, le propr~·éraire de 
la marchandi~e ou toute pcrsonrte chargée de T'importer ru /'expOr/lll", pour 
IL'(.~·u,-er Je rfiC'P~wrement çt Jcnç:gis->·em~nl d~· droiu fi(t(i~:,', 

i:.) rm décret l'c.t déte~·mtnar {e.s ,nor::/;IIi;ès d'applic~tion f{~ flf'.'PP.Si((ans dH pr6ent 
ar,·ic le >}, ' ' 

Article 16 : 

les mesures fisca les reprtses aux artjcles ~6r 17,, l8, 19, 20, 21, 2'2', 23, 
25, 25, 27, 281 29 et 30 de la Lçi d! · · fillances n~· 18/025 dl! 13 décembre 
2018 de l'exerdœ 2019 sont-d'~ppllcati?~ dan7e la présente Loi. 

v 

/. ·~ -,, ,,. 
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Les mesures reJatives aux recettes des impôts reprises dans la présente Loi 
rnodffient et complètent Ipso facto les dispositions correspondantes de 
I'Ordonnanœ-Jor no 69/009 du 10 février 1969 refative aux impôts 
cédulaires sur res revenus/ de POrdonnance-foi n° J 0/001 du 20 août 2010 
pattant 1nstitut;on de la taxe sur la valeur ajoutée et de la Loi no 004/ 2003 
du 13 mars 2003 portant réforme des procédures fiscales. 

Article 17 : 

Le paragraphe l a et le paragraphe 4 de l•artlde 8t1 de l'Ordonnance-la' no 
69/009 du 10 février 1969 relative aux l1mpôts cédulaires sur les revenus 
sont modifiés oomme suit : 

(( Article 84, paragraplu!S z« et 4 : 

Par.!. Pu1~r les ''ému.nératiorz d~.s p~r!;;onn~.,· awres qu~-c• celles risées tl11 

parag,·aphe 3 du p1·ésc1~t articlcJ l'impôt est fixé à : 
- 3 % pour la zr anche de revenus dl;! n. 00 FC à J. 944.000.00 FC ; 
- 15% poi.D' .la /ranche dt:: reVt:'ITifS de / . 944.001, UO FC à 21.600. 000} 00 FC ; 
- 30% pour la tranche de rct•cmLv de 21.600.001.00 f"'C à 43.200.0Ul}. 00 .FC; 
- tf n % pour Jp, ,'iU1p/u ~ 

Par. 4. En aucun cas" l'impôt protèssiormel indi1•iduel calculé sur la base d~s 
dispositions du paragraphe premier ci-de~·.sus, aprè-s déduction deJ chargt',.s de 
famille prevZtes à t ·articlc 89 de la prést:nte Ordonnance-lm~ ne peul être inférieur 
à ). 0()0 Francs congolais par mois. >~ 

Article 18 : 

L'artide 89 de l'Ordonnance-foi no 69/009 du 10 février 19'69 relative aux 
impôts cédulaires sur les revenus est modifié comme suit : 

{< Article 89 ; 

L ';mpôt établi par application de tarliele 84 de l:a présente Ordonnance-lui est 
redr.ût d 'une quotité de 2% pour cha<.·urr des memb,Y!s de la famille à charge au 
se:.n · de l'article 90 de la même Ordonnance:-loi, avec rm maximum de 9 personnes. 

TmJ.tejois" celte rPducti011 JU!. concerne pas 1 "fmp6t professionnel 
r~muJréPaJ:ions ~JIN·sées au personnel dom~sliqw~ et D1EX ~ffirié"" de.s 
Emreprises. » / 

v 
ur- le:; 
Micro-
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Article 19: 

Les dispositions des artides 421 point 3, 59 ter, 59 quater, 74 quater et 74 
quinquies de I 'Ordonnanœ~toi n°10/001 du 20 août 2010 portant institution 
de ~ ,a taxe sur la valeur ajoutée sjapplîquent à compter de l'a date qui sera 
fixée par arrêté du Ministre ayant les Finances dans ses attfibutions. 

Article 20: 

L'artide 7 de l'qrdonnance-~oi 0° 13/006 du 23 février 2013 portant régime 
f iscal ~ pplica.ble Çl ~x entreprises de ~tite. tê1 me en matière d'impôt sur les 
bénéfices et profits est mQdJf!é comme suit : 

(( Article 7 : 

L rimpôt sur /~ /JW1é.floes ef projf!.,· 4 chargp fies Pe_pre.r; Entreprise~ esl payJ en 
t{r3u.;r quotftés : 

~ 60% reptésen.tanr {'acompre .: 
5 40'}-fJ fltl titre de solde. 

/.. 'acompJe ttmf quostlon à / 'ahr-,éq précédenr e.$1 paya à fq ,,·ouscription de la 
tfjalqraJion auto Ugufdarivc, (Ul plu.\' (arq 1~ :3! jp'71yiet de rm2née q11l suit colle ûe 
la réalisation rle.s r(!V~nus. Le :~~hl~ ~( (4<".1JU(Ûf (l f 'qidf" c~ ·~m bord~reau de 
versemenr c/u ~·ol4f. (CU pius Jard le :!0 aw•il de l.q mén1e année. 

L 'A.dmini~·&ratlOI? J9tJntir /(! pwflè.!e 411 lc;r citfc((ArfP,(mz mrfv liquidatire ct du 
bordereau de w:rserttenf du solde visé.s ci-dessus. J) 

Article 21: 

L'a rtide 2 de la Lot no 006/03 du 13 1mars 2003 fiXant les mad a 1 ités de 
calcul et de perception qes acom,ptes et précomptes de l 'impôt sur les 
bénéficés et· proffts es~ ·modEfié et corn.ptété comme suit! 

«Article 2 : 

Les (((J{Jiltptes p~vi~lomze/s sont dus par lf!S moyennEs et/es grand~ entrepri~es. 

Ils r:epréscntC?rt ç:htJ(}uR 20% de l 'imp61 déclani au fifre de l 'e. •ercice précédem. 
crug(?Wn(é d~ .' ... f~plérr~~nt-s évef!tue-1~ éla[Jlis p~· l'Adminlstn~lion t!9..l111pôls~ que 
oes S(j(lfn1C..9 j~lS~eht ,ou tien /fnbrt# de conte.stallun / . . v 

Pab•ls. de ln oati{JD •• 4. H nue Roi B:tudonin. Kius:tmsn 1 Go mlle. B.P.; 201 Kjn ] 



9 
• ~1' :1. 

lis ·om wr.1·e..•.- il 1 'uùl<! ti 'un borikl 't~fJJJ de n~rse.rnl!m t.l'ru:;omptcs ptuvù·û)ttne1t, 
suivant le modèli-! fi~; pc.w l:ildmini:~rrafiOrl des Jmpots. aran! le J' ,. juÏn, avanll" 

l'' aoûl, tiV.c ... mt it.: Y' octobJ·e ~Jt aV<H11le i("T dacernbrl! dP l 'année d.: réalrsaiion des 
reYt..1lilS ill~l7USü hJ C-S. 

Ce.s quatre ver.~enrenls sont iJ dédui.r<f! de 1 'unpôt dii par le contrihuable pom· 
/·(?).·f!rcic:e fiscal cnnsidéré. l · olde de cf!l impàt dt.-,~au.t (~ll·e versé au mom~mt du 
ifépôl a'e. la di>claratiun y q.ffèrenre. ll 

Article 22: 

L'article 13 de la Loi n° 004/2003 du 13 mars 2003 portant réforme des 
procédures fiscales est modifié comme suit : 

•f Article 13 ; 

SorJ.S ré..sarve des dispo:tiifitJ~1~ pa,rticulié1·es GJ.:plict:tble..'i aux enlreprisc~; de petite 
taille, la, dhlar;o.tion doir étre appuyé.e dt~ bilan, (hl campt~ des ré . .-.ultar.;;;, du 
tableau dt.t fi tc<: de trésorerie, du tahlemt de variation des c.apitcao: propre~· airui 
qz1e d~s Jw tes annexes COJ!{ormbnent ri 1 'Acre uniforme de 1 '01-l.ADA du 26 janvier 
101 7 rel arif au druit compwblr! er à 1 'ln[orm(l(frm financière. airy.tt i qu~· de routes 
CU(J"e~ pièces }1·(.Slijic~1tive:; (Jl(e ~~ COP'1fribua.ble' jUI{t?r(lf( n4cessaires. EUe. c.sl 
t:ontl~esiwtie ptiP.Ie (lO~. ffi mi le cump(àb/e.du fi;dt,,·abi~ . 

. 
!1 esf égalenrf!~U joint à fq dér/aration, un 1'e{evé n?c(.JptlufatV des vt?nte.or rée.l/e,r 
e_ffectuées du co..rnw de /'flJVfée précfdente à des perso11n{:~· physique.-.; ou morali:s 
répurées « cumn1~rçcmts » ou ffjbbrff:ant~· ». 

Article 23 : 

Il est ajouté à Varticle 24 ter de la Loi n° 004/2003 du 13 mars lOQ3 
polt(Jnt réform~ etes pr9cédur~$ fiscale$ un aHné~ 2 libellé comme suit: 

Article 24: 

If est ajouté a l'a LQi no Q04/2Q03 gu 13 mars 20013 portant réfo1llle des 
procédures fiscales ùn article 24 qu-ater liQ~I'é comme Sl)~ : 

<<Article 14 (}ttater : 

Les scK:déJë,,· vise~ts à l ~arr iclr; 24 bis oi-f/~-~w pçuvc1~l demmlder par écrit q 
I'Admini!l'ft"alion des lmpots de yqnc:lurc zm a,·çard pr~tzhtb{f. .r•IW /q milhode ~ç 
d~tern:i,lation des prix qe~ frcm4·açfiofTS imr.agroupf!-~ pou,· w1~ durée n t-PÇI~!iai1( . .. . . 
pas f)Uatre exercices )}. . · · 



:U est ajouté à la Loi n° 004/2003 du 13 mars 2003 portant réforme des 
procédures fiscales un article 29 bis/ un article 29 ter et un artfcle 2.9 
quater 1 rbel lés comme suit : 

(t Aniclt! 29 bi:i : 

Lorsqn 'au cozws d'une l'ffrljication de comptabilité dJune enfrf'!prisf', 
1 'Admioistratirm dc2s fmpôt.r a réuni des élémenf~·faisan1 présumer tm tr(JJ1sjen 
indirec! de bénéfices. au sem· des c.h"~po~ itions de l "arn'cle 31 bis de 1 'Ordonnance· 
loi n° 69/009 du J(J février 1969 relafil·'.f!. mu: impôts c,--édulaires sur les revenu.o.,-, 
elle peut d~ander à ceue entreprise des infomwtions et documenl~'f 1 Jrécùœu _. 

1°. la na(uJ·e dc.ç relations entre cetfe entrépr·ise et une ou plusieurs emrepri:Ses 
exp!01lécs hor·s de lâ R~pûbUq~a Démocratiqm.~ du Congp ou sor:iétés 011 

~r()upem~Ents établi,· hors cle./r.J RJpttbliqttft Dénrocratiqu~ du Cougo; 

2 °. la m~thode de déterminai im 1 del' prix des opérations qu 'clJe P.;,(Jè{'f 112 avec les 
entrepnsesJ sociétè; ou f(l"(JUJMmenfs y{sJs uu pvinf Jo et les éléments qui la 
jw;rffienJ, ainsi que, le cas échéant. les cantrepartiel) ,~OflS{r"?tties : 

3~J. le.v activités e:xerc~r.s par le.s en(rejw~cs .. sociétés ou R'·oupemeq~s visés au 
point / 0

, liée$ atLX. opéra~fon~ visées au point 2° ; 

4°. . le trYlilement fiscal réservé. aw: oprJrmion~· visée.s au por'nt 2° et réalisées par 
les eutreprù·es qu 'eJle e.:"J.p!o_ite hors de la Ré.pldJlique Démocratique du Congo ou 
p·w· sociétés ou groupements Visés CJil point 1°. 

Les réponse aux dtmrande.r visées au pn!nûer alinéa doi"ven! ëtre précises t?l 

Ïndiquer exp/i('ifenu.mt, par transaction ou .produ{IJ le pays ou. le IC!nitoire 
coru:en1é, 1 'emrepPije, la société ot~ groupement riSf.~ aùtsi qUE, le cas échéant~ le.>~t 
montants .C?n cause. » 

« Articlft 29 1er _. 

Les opérations COll; H~fllive.~ d 'w-1 acte anormal de- gestion p1·is au se11..~ de l'article 
31 hi.s qe J 'Or4onnancf.'·loi 12° 691009 du l 0 ft>vrier 1 Y69 relatf ve aux impots 
cédulaires sur la.,. n:venu.r 17e .~om pas upposables à J 'Administrarion des Jmpôts et 
pfZHVi!Jtl être écané.e.~ qflfJ de reéonstilr1er Ü'fW véniah/e caractère. lorsqu 't:lle... .. 
1risen1 à éluder l 'i,r:pOt mt a réduirtt le montant qui au raft été nonnalemenJ 
:mpp.?rté eu ègarrl ~ lct si1:iat1on r~e.lle du contnbuable ou dr ses a· · ~é.s. si ces 
op ·rations n 'al·tticm pa3 été réa/isée.(j>>. 

P:dai~ de la nation, ..-\\·~nue Roi .Rm1dolliin, Kinshasa 1 Gl)moc. Il. l".: 201 K1n 1 
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t( Article 19 tpwler 
. ./,,'!, 

Pour Ta recnficuûot1 du ré,·T.Jltar fiscal mt dz.1 (. h{(F~ d 'affaires déclarJ en cas de 
lransfën de /Jénéji.c.:es entre emreJWÎ\t'\' d~pendames. les pn'x d'achats mJ de l'Cnte 

d~t 1 'entreprise crmcen~dt> sont dtfœrminé.\· par comparai..~OJJ au prLr de pleine. 
concurrence. ii ceux des {!'11/:repriS(:J.,~ 'limilab-e.fi indépendantes Ol4 par ~·oie 
d appréciation dh·ecw 'iur ba.'le d•infonnatirms dont dispose l'Administration de.s 
lmpot8 ». 

Artide 26 : 

l'artfc;le 46 tlis qe la loi n° 004/2003 ct~1 13 n1ars 2003 portant réforme des 
pro~dures fiscales est mocHAé et cornplét~ comll1f= suit : 

<< Article 46 his : 

Les ageF~ts de 11Administralian des Impôts. munis d ·w~ ordre de mis.}; ion signé par 
le fonctionnaire compétent,' onr le' drofl de h1e11er toure.t opJJ·ations de ~~cherche et 
d 'invcsh'galioJi" ,en vue· de (:(JJieofer r{~ rrn. cignements à [nàdence .fiscal . er de 
meffr'c ~n ~vidence. les SJ;sfèmes de frar{dc Ji~~ cale_ 

.Qan.o..· cr cadre. /(.5 f.Jt:H'It?ff( ~avplr (fçcç:}s, à l 'r~çep((pn ((cH locmrx ajjh:tés a~ 
dumfcUe privé. durant le.s heures d 'çclivi(é profe.s~·ionm-J/Ie, aux terrains, qux 
entrepôts, aux moyv:ms da tra.nspo:rt à r1.4agf pr(J_{e.ssionnttl et à letl.r cbm'gemcnt. 
procider à kr constatation màlirielle des éléments physiques de l'exploitation et 
enrendre, Jç_ cq~ (?çh~f!11r. le çonfribtt_ÇJbl~ ~Jt totlr~. pî?rsarme qfin d 'obleoir des 
l'e11.reignemem~ mJ J~s jusr{fica(ions se ropp(Jrt(Jfl/ c( l 'o!y'~t qe la l'f!C/1erche ou de 
l'invesligah"on. · ~ 

Lqs cçms(amrio~u d tù?.fi-acticm~ et les atldf(jons consigné~· dgns les procès-verbaux: 
ne p~vertt être op~sées au comrlf;1jable er aux tiers impliqr~é::; qne ~km.'i f~· ~c:u:j'rt! 

d~s procédures d.e r:onfr Ô/f! fiscal. · 

TOI.U('jni:~, les ageit(i!l' v1~·~s ~ 1 '({f(t~éq premier çl-de.'j.fîlt~'' peuven-t procéder à la 
régularrsqtton qe Id $t1~mion jlsç~le' (f~,\' mncvemLX conrrfhTif-lblt:~ diè-uccverls par 

ewr, préa/ahlam~nt à Je~11 prf8e qn ehar{!a p~r les serl'iCf:J~ opitafionnels » . 
. 

Arti,de 27 : . 

P;l lais de lA nation . .:\' ·etJLJIC Roi Bau du ul n. KillSha:sa 1 Corn he. B-P.~ 2fl1 Kin L 
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Article 28: 

L'art:.ide 93 de la loi n° 004/2003 du 13 n1~rs 2003 port:mt réforme des 
procédures Asca les est modrfié et com pJété comme s uil : 

L "'absence d 'anm:)le,\· J la dédar(.l(inn de l'impôt sw· les bénéfices et prnfits est 
sa,rcJionnf1~ par JliU! amende de i 00. 000, 00 Franc.\ cangulai.~ par annexe. P.n ca,'f 
d<:~ récidive, cette amende c.~t portée a lOO. ()(J{)JJO Francs congolais. 

ta (iéfimt d 'cmnexe.s ci fq d fd(Jr-ruion de l 'imp()t projè.~sionm~l sur IL!~o. 
ninwnérathms r.if.{ércme au. derr#er mois da f'annÇe est sancft'om?é par tJ.rtc! amenâe 
de: 

- 1. 000.000,00 Frar2c.ç coHgolais pour l~étnt réccifJitulutif de tous les élém ents 
imposables de l'c:ren~ice ; 

- 500.000,00 Francs (:fmgolais pour· le relevé nomillatif des ji~·l~es 
it·u/i~Jiduellas .· 

- 25. 000, 00 .Frqncs cm~golm.s ppw~ ci1<Nr~e }fe lw i!Jdiyiduelle. ~ 

Article 29 

Il est ajouté à la L.:qj no 00.'1/2003 ~~ 13 mars ~003 por-Wnt réforme des 
procédures fisca les un article~~ Ris ''i ~!~é CQmme S4 1~ : 

t< .4 rtide 91 bi. : 

Le déjimt dt2 ~ouscriplion dl• t.lédarotion da11s le di!Jar c~<~l sanctionm? par une 
amende : 

- de 200.000, On FrnTW·'' ()(?ng.Q /(l f. · prn~r /ef déçlara~fam· d'un contrihuahle 
·~xoné.ré ou réah'scmt /e,'V opéralio~t.~ exonéréç..rr: et PÇJUJ~ les c.Mcf~rations; ovec 
mention « _Néant J> .• 

de 1.50f), ()00. QlJ frqtJcs congol(:fl's t'our {(l tlf.çlare~tt.cm cr&{irric.~(f de 1 impôt 
.v ur 1 ~·. pénéjit;f?'!f 81 p rçflts, ~m Fa.r (/~ rfgul~ri.fotip'Q opr(!:'J· tn ise en de meut·~ 
de d~clm·or : 

df 5QO.. ~{JQJ QQ (i'ran~j çror199/r1f~ [~:fr Jmc~r 4(e r~(qrd pgru- lf)A.J~cfqralion 
Of?'?YJort(..l?~l rtt~'! dqftum(.mrarfon al( égée ~'t(r le pro~=f d" (r,q'}.!fof1'»· 

~ 
Pabïs de la nation, Avenue Roi B:.mdnuin. Kinshas~ 1 Gombt-. B. P.: 201 Kin 1 
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Article 30: 

Ljartlcle 98 de la Loi n° 004/2003 du 13 mars 2003 portant réforme des 
procédures fisca~es est modjfré et compl'été comme su il : 

r< Article 98 : 

L 'ro:n-ct'r.e d'11ue activité f\oumLw:. à i 'impôf :'lans uu p,-éa.lable rcmpfir la forma.lifé 
presc,·tle à {''arri.df!' ]cr de la prb;ente f.ni f!.~l sanctionné paP la .fornleh.ire 
}JJ~ovlsoire f.Jl1,. 1 'Agem de reçh~rche 011 dt? recens?ment re\)étl~ de la qzmlité 
d'Officier de Polict:; judic(airre ù compétence re.strèfn~~ et par une amende de 
1.000.000.00 · de .F.rançs. <"QitgofaA po~r /f~ ~rsomres mpral~sr ,de 100.000,00 
Frm·u.:~· congolais pow (~ p(:~rsonne. ph)/1)ique.s ~erçant le commerce ou tme 
profe-ssion Jibérale et de 50.000,00 Francs çot1golais P.Ollr les petsonnes physiques 
bénéjiciairL .. S de. revem.l:l !ocatif.r. 

' 0 1 ' 

L 'lmtendc dvnt questi~n à 1 'q!fr~ép préçé{i(!nt est éta~lip cJ r~comwh~ hms de la 
rémr11erture d~'? l'rflrrh/i,ç:~Pm.P'n/ qHi inten,icf?l aprJ.s lHfrlblJ.liQn du Nu11'JéT'o Impôt. 

F.n su.r.: de lCJ fo1·meture prnvisoire.. Ir'~ sif~tafiÇJn .fist;a/q dH cantrfbuqhte d~f(rilhml e.~t 
régulart.fïée q 'oj]lce~ '"mifonm1ment 4 l~ârticfe 46 b/;; de lc1 pré..~('nl Lot>>. ' 

CHAPITRE III ; DES Mf:SURES R~lAUVES AUX RECETTES NON .. . - ..... 
FISCALES 

Article 31 : 

Les mesures relatives aux rece~s nQn fi~jes repn~s dans 1~ articles 31 
à 38 qe la loi 0~ Rnçtnp~ 'l1°+eJOZS q~ la Q~œmbre 20~6 d~ l''lllXerclç:e 
2019 sont d"app~i~tion dans le; cqdr~ de ~a présente Loi. 

Les mesures relatives ~ux recett,es non fisçafe~ reprises çJans la présente 
Loi modifient et compJè~nt jpso facto les r1ispo?itions correspondanteg ~e 
l'Ordonnance-loi n°1~/Q03 ~U 2f (évrter z013 porta~t !€forme qes 
procédures re,ativës à l1assiette, au contrôle et aux modalités de 
recouvre men~ d~~ r~œ~es non flscqJ~s et , ~~~~~ ae I'Qrdon nan~"'roi 
n°18/003 d~ 13 mars 2018. fl~Fint rë::i nomenda~~f~ cj\!S droi taxes et 
redevanœ$.qu 'P.ouvoir E;~ni:n~ l , · 

. -· 

Palais rfe l:r n."'tioo~ .. \venue Roi RaudCJu.iu. l{illllbas:P. 1 Gomue-, BJ•.: 201 l~o 1 



Artïcre 32: 

Conformément à la oi n°009/2002 du 05 août 2002 portant création de 
l 'Ordre National, « Héros Nationaux >>, telle que modifiée par le Décret-lo• 
n°012/2003 du 30 mars 20031 il est ajouté à l'annexe de l'Ordonnance-roi 
n°l 8/003 du 13 mars 2018 fixant la nomendature des droits, taxes et 
redevances du Pouvoir Centra!~ telle que modrflée et romplétée à ce jour, 
le JXlÎ nt XXXII intitulé ~- Chancellerie des Ordres Nationaux » et, les droits 
et taxes repris d -aprÈs1 dont les ta1UX de ta>;:ation seront fixés par arrêté 
conjoint des Ministres ayant les inanœs et la Chancellerie des Ordres 
Nationaux dans feurs attributi ons. 

UB ELLE D~S P.R.OJTS, TAXlS éf" . ? 

~DEVANCES. 
T Droits ur la vellt·~ .-;1~ ~UJ'ill~~ et 

des sym~oJ~~ d~ ~pùyeminëté 

a.Attributs de souverain~ 
-Orapeil u natio~f 
• Personne physique 
• Personne tno rare 

-Draoelet · 
• Personne physjque 
• Personne morale --fanion 
• Personne phys1que 
• Personne- morale 

-Emb~èrne naaona1 
• Personne physique 
• Personne mora te 

-Armoities ·de la' ROC: 
• Personne. physfque 
• Personne m'ora~e 

-Insf9ne du drà"pea1,.i. 
• Persor'Jn~ physique 
• Persoru~~ ~~r~le 

b.~ ~~de souverttlneté 
. Pffigie ctu'· Chéf ~ I'Et2!t 
• Per5onne p~ySÎq~ 
' personne morp le 

-Rosett~ · · · 
' · Per5Gnne physjq~e 
• P~r~hne n1cirar~ 

1 . 
- r ..,... ' • .. • 

_F(t.IT ~ENERATEUR 

Vente d'af±rib~ts 1 symboles 

P11Lais de la notion, venue Roi Bfll!'Ùi)um, Kin hlnt l Gombe. B. P.: 20 r lü t:J 1 
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Na LIBEtlE DES DROITS, TAXES ET FAIT GENERATEUR 
REDEVANCES --

2. Droits sur l'od.-oi des titFBS Défivranœ de~ titres 
hon orjfiq ues 

-Djplômc pour d1gnita1re 
D1plôme pour 1~~ méd~JIIf) de la pa;x 

-Brevet (pour divers mérites/ y comprts 
la médaille du comba'lt:ant) 1---+--,_;,;_ _ ___;,;,. 

3 . Droits sur l'octroi des médames Décoration/Octroi médaille 

a.~_2nar « Héros nat.ÏQilatJ)( » 
-Médaille de Gtând officier d'ordres 

nationaux 
-Méda flle de Commandeur d'ordres 

nattonaux 
Médaille d'officJer d'ordres natlon~u:< 

-Médaille de Chevaller d'ord~ 
natiOr'lilUX 

-Médailfe de la paix 
Plaque de faÇade 

b. Médaille du Combattant de la U~r;ption 
-Or 
-Argent 
~8ronze 

c. l\1édtJJJlc cte mérite ely~ 
-Or 
-Argent 
-Bronze 

d1.MédaiJie du ql~r'lt~Sgor!jf 
-Or 
-Argent 
-Bronze 

e. Méda We du mérite conjugaJ 
-Or 
-A~gtnt 

-Bro 12.e 
f. MèdaiUe du m-êrite..mat~ 

-Or -
-Argent 
-Bronze 

gr.Médame du mérJte Mrico!r: 
-or -
-Arg€!nt 
-Broo7e 

h.r·,1édanre du méritEUt~ Arts, Sciences et 
L.e.ttres _ · 
·Or 
-1,\raent 

~~~-8~~-~~--~~--~r---~~~~----------. . -.. . 
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ArtiCle 33: 

Le fail générateur de la taxe de numérotation lîberlé <( Attrflwtion de blocs 
de numéros à un opérateur téléphonique »et repris au 11 uméro 01 du point 
>Mil relatif à l'Autorité de Régulatfon des Postes et Te écommunicatfon de 
l'annexe de l'Ordonnance-loi n°18/003 du 13 mars 2018 fixant fa 
nomenc~atu re d1es droits, taxes et redevanc~es du Pouvoir central. est 
modifié et complété comme suit : « Ré."i~ation c:t/ou allributio~~ de& 
ressource1) ». 

Article 34 ~ 

La taJ<e ~nnu~l le de numérotatron rooérée au point l.NIU relatif à f'Autorité 
de Régufation des f:ostes e~ Té!ècomrnunic(ltion de l'annexe de 
f'~rçlonl)ance-lof n°18[003 qu f3 n"@~ 20!8 fix~n~ ~~ ~pmeflCiatu re des 
droitsf taxes et redev~nœs dLJ Pouvoi r. Central~ telle qtJe modl~ée et 
obmplétée par l'artidë 33 ·q~ ~à L9i dEt ~~ÇJO~~~ ri~l~/Ol5 du 13 décembre 
201~ d~ ~'exercice 20.19 e:st carç'c!l~el po(Jr, 19 premfey~ ~nn~e, ~u prorata de 
fa détention, et, en cas .de cessation d~actrvltes en çour:s d(ann~ ou de non 
exploitation des numéras attribués! ~~ pr6ra.~ tempprfê. 

' 

Article 35 : 

La redevance annueUe sur f,a concession de la télédi-stribution prévue par 
IJOrdonnanœ-loi notB/003 du 13 mars ~0!~ fi~91nt ~9 Jiprnenclature des 
d roitsJ taxes ~et redevances du Pouvoir Central, teJie que modifiée et 
complétée à œ jour, en son point xxin r~laUf .au;<" Postes, 
é[écommunications et Nouverres Technologi~s q~ l 'lnfohn~tiop et ~~ 1~ 

Con1munication (PT-NTIC) au numér~o *2 c, ~ ~~~Sf! sur le -· chiffre 
d'<3ffafres réalisé hors taxe, au ~ux ete 3o/q, qQnt 1 ~ f~i~ générateur est ra 
dédaralion bi mensu:eUe du chiffre q 'a ~ai re~. · . 

Le numéro 12c déaiL cf-de$SIJS est fl!in$.i Ub~Ué : ~ T-é~é~istri butioo~: dhifhe 
d'affaires et fréquences :to> .• • · , / 

J \ ( . 

. -. 

.. . .... 
F:~lais d;: l.a ttation~ Avenue Rol Bsodoniu, Kinsh. a 1 Gr~mbe. H.'P.: 20i Kin l 
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Article 36; 

Les libellés des taxes sur ~'autorisation repr~ses aux numéros 2, 4 A 1er et 
2ênlC' tirets ct Sc, relatifs à la concessjon1 de l'Ordonnance-lof n°1 8/003 du 
13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 
Pouvoir Central, telle que modifiée et comprétée à ce jour, sont modifiés et 
rempfacés pa i «la taxe sur la concession ou fe contrat t.l'exploitarlon des 

ser·'1'ices pt~oblws de léiA:ommzw;cation (Licence) ». 

Article 37: 

Il est ajouté au point XV rdâtif aux Sports et Lofsirs de l'annexe de 
l'Ordonnance-roi n°18/003 du 13 mars ZOlB fixant la nomenctatur,e des 
droits. taxes et redevances du Pouvoill' Centrat telle que modifiée et 
cbmp!ét& à ce jour, la quotfté du Trésor publk sur le prix remporté par les 
sélections sportives fJation~res, les dubs el les athlètes représ~ntant le 
pays auprès des fédératio~ spo~ves Internationales/ 'dont res redevables 
sont les FêdératiQns et les clubs repré~ntq~~fs. · 

Le pr4x ~emporté ~n cpnStitue ·le fait Qéru~r,ateur. 

Le tau.>: ·de cette quotité est fixé à 20°/o pour les sélections nationales, 5°/o 
pour ies dubs représentatifs. 

Article 38 : 

Le droit d'enregistrement d'une organisation syndicale repris au numéro 02. 
du point XVTI relc;ttif à I'EmploiJ Travail et Prévoyance Sociale de 11annexe à 
l'ordonnance-loi nl;) l8/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclattlre des 
droits~ taxes et redevances du Pouvoir Centra~, teille que modifiée et 
complélée à ce jour, est modifié et complété comn1e suft : ((Droit 
d~nreglstremcnt dune organisation syndicale ou d1Jne nuJtlJelle », 

Article 39 : 

le droTt de déltvra1nce du visa spécifique d~étabUssement ou de 
travail repris au numér,o 011 trret 4 prévu au pornt II.3 reJatif à la Direction 
Générale de Migration (DGM), de l'annexe de 1/0rdonnance-!oi n°18/003 du 
13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 
Pouvoir Centra 1, tel re que modifiée et compl1étée à ce jour, est 1mgdifi é 
comme suit; (( Droit de délivral~Ce Ju vj:r;a d'éraMf.rrsf?menT de trrrvotl s~ifiquc 
». 

Pa]ai. de I:J nration1 venue Roi Haudouin, Kin~basal Gambe. B.P.~ 20l1Gn 1 



Article 40: 

I l est ajout~ au point XXI s€ rapportant à l'Energie et Ressources 
HydrauUques de l'annexe de l'Ordonnance-Jal n°18/003 du 13 mars 2018 
fixant la nomendature des droits, taxes et redevances du Pouvorr Central, 
telfe que n1odifiée et complétée à ce jour1 le numéro 13 libelt6 comme 
suit : « laJ:e .~ut J'auwri's.c~tion d)impoda.Jion. de comnwrcialisarion el de srockag.e 
dP.'i gaz autrC?s que l.e.s hyth·oct~rbure~ ci-upr~ : 

- les Gaz comprimé:r~ liquéfiés {Jj~ dissour lets qr~e : Acéty/ime. Arsine Rermrme. 
Phosplrm e . • ~hhine, monvSJ •Jonc . • ·~/éniur.e : 

- /c:s G~~~ rta tto'lÛS : Ql.).ogi:ne, ammonim,·, anhydride Carboniqu(! OU dio.>.yde de 
t. .. arbone, anhytbid, suijirreu-r. hyrlrogl!rre, m.ote, carbogène. mono.tyrle de 
carbon~. a;Onf!r biog(I.Z, brome ,· 

w fe.s r,uz rarC!S , héllu.m, x.éJrOfl, Atgun, kr.vpton, néonl' radon ; 

Les taux de cette ta~e sont fixés par arrêté intenninistéricl des Minrstres 
ayant les Fi n~ncesr lfEnergle et les Ressources Hydrauliques dans feurs 
attributions. 

A.-ti~'e ~'-" : - .... ' . 

~ taxe sur l~autqrtsat1on d~ mise sur re marché des médicaments et ~ell~ 
s.t:Jr ·l'autorisation d~îrnportation ·des médicaments ou de tabac ·prévus 
respeç:tivc:>.ment aux numéros 02 ,et 03 du point X relatif à la Sant€ PUblique 
de l 'a~ruiexe œ· .. lrordonnance-loi n° 1.8/0ü3 du ·13 mars 2018 fixant fa 
r1omenclature des dro~ts. taxes et redevances du Pouvoir Central, tel le que 
modjn é~ et complétée à ce jour, sont modmées et corn piétées comme 
su1t : 

« Q2. TCDI·~ ~-ur /"autorisation de mise sur le marché des prfJr./fJ/fs 
phunt1aceutiqu~ J). 

«03. 1ètx, .. sur l"{]JJLJ)risl!JiOn d'imporlalion des produits plwnnaceut· e.~ et 
/ab(lc ». 

Palah de [a nationT A' eatu Ro; Baudouin, Kinsha n 1 Combe~ B.P.: 20J Kin 1 
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Les faits générateurs de la taxe d~mplantatron sur les ~nstaUations classées, 
catégorie I a, prévue au numéro 03 du pojnt XXVIII relatif à1 
r~Environnement de l'annexe de I'Ordonnance-~oi n°18/003 du 13 mars 
2.018 fixant la nomendature des dro;ts, taxes et redevances du Pouvoir 
o~ntral~ t@lle que modifiée et co:mplétée à ce jo.ur; sont modifik et 
com pl~ tés comme suit : 

« -l"implantatüm, la m.odifiw.ti.on ou la ceJsion d "zme instaJJ:arion classée ; 
- le tnmsjërt de /Jfnsta!l.ation classée d1:1ns un endroi.l autn.-'! que ce/w.· détermiru! 

dans le permis d'exploitation : 
- le changement de dénomina{ian sociq/e: 
- 1 iq/ouJ à !. 'el.ploitation d 'origJne d June I'!OfJW:~Uf! (:l>Cfi,.ir~ ;flrmmise à 1 'WJ cm 

/ ·autre n!.':ime ;' · · · 
• le tor'chage de l ~air. » 

Article 43: 

l J est ajouté. au poinl XXVI II r~a'jf ~ f'~nv i ronnement~ d~ I'Ordonn an ce-~i 
nolB/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenda~.tùre çjes droits, ta~es et 
redevances du Pouvoir œntfal/ teJ~I~ ·que modlftéc et comp~étée à ce jour~ 
1 'acte générateur numêro .11 Ubel ré commE? sult ; « Qu(Jnié de 5()% dtt Trésor 
public sur le droit d 'exploitation oxi ICI ~~flnle. ?lu e~~(itr rarbon~. donr ' ~ç:xplollation 
o~t la Vt"1Ue en co1v;:titue le }ail généraf~w- », 

Article 44 : 

~~ rib~~lés Çes numéros.Q2 « Tg_xe $1/r l~lltorisatton spéciale ete fabriqtion 
~rt.{~IJvl?r (/?m;iortâtion eVoq ~ V,è(Jte tj'lirmes de chasse ou d'a({tQ
d#ense » et os « Rectevanœ annuelle d1;xploftation dune sociét4 d~ 
iiâ/d1~nnagè » d~ poijnt II~~ r~latlf a':J' ·secretar-iat G~n~ral à 11nt$ii~lfr .et 
S~UI1té rept·~s ~à ·j'gnne>.a~~ ~~ l'OrQonnanœ-loi n~18/00:B ctu 13 mars 20.~8 
fixant la nomendature des drqits, ta~~ et redevance~ du Pouvoir centra~, 
teHe que modifiée ~t odmp~étée à' œ Jour, sont moQijfiés et complétés 
comme suit : _, - · · · · .~ 

« 01. Ta.ve sl{r t~t~tltqrist!fiQI~ sp~cit#a tfe _. 
1 

- fabric-ation arl /sana le. d 'ff?c'lport(.(llon J:!f/Of~ 
d 'auto-déjense ,- · 

- ve11te des di.spusitifo anti-incendie : 

\~ \ ( . 

P:\llli!t tk la nâtiod. Avfnoe R"i Baudouin, Kinsha.s:..l Gu,mbe. lLP.: 201 Kl u I 
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- sen"ice de ma~wenance. d 'errtretœn ef de rechnrgt: des dispositifs anfi-
incendùc: .~;> , 

la demande d ~autodsation constil11e le fait générateur. 

« /}5_ Rede,.•ance mmuelle d 'exploitation d'une sociélé. de gardiennage d d~ 

services de l-'ente di! n>charge et de mafutemmce des dispositif.r; anti-incendie. ». 

L1expl'o1tation d'ume société de gardiennage ou d'une société de services de 
vente, de maîntenance, d'entretien et de recharge des d~spositifs antl
l nœndic constirue Je fait gé nérateut. 

Article 45: 

r~ est ajouté au point xxvrr relatif à nnd 4strie de l'an ne xe. de 
I 'Ordonnanœ-~oi n°UJjrC03 ~u 13 JTiars 2016 fiX~Int la nomenclature qes 
drolts; taxes et red~vartœ? dl! PoLWOif à:ntr~l, t~U~ ~ue modrflée ,et 
complétée à ce jouri 'le fait générateur oe [ij taxe rslatjve à là protection de 
la propriété ïndustrielfe, li bel~é comrn~ ~uit : «:.Recquru· conten(iero.- ». 

Article 46 : 

La taxe sur fe t~~ert q'es royar~es, le savoir~-faire d'entreprise et le 
contrat d'ass~stance ou. know-;how en matière .de propriété 
lndpstrle l!~ r~p·n~~ a~ n~rt1ér[? 04 ~~· pqint xxyrr 1 f~~_gtif 'à. nnd~~rf~ ~ 
l'an·nexe· de I~Ordorlnarïte-loi ·n°l8/003 du 13 mars 2018 fixant la 
Flomendatura des d'r6iisf taxes et .red.eYr?tnc:es dq· Pouv91r C'erttr~!, telle que 
modifiée et com piét-ée à oe jptJr, '·eSt: rnod,fiée ·et comp.létée comme -su ft : -· 

' 1 1 

«Taxe sur le tranifert des royalties. l~ s.crr·oir·:faire c!'e11tropriJe ozl km;w-lww et le 
~~rrm d'ç.ys~'it(tl'l~ te-çl~niquf! çr' ,uat(~J e ·ft~ prQprietr in+fu.s1rie/le. ». 

Le fa il: générateur d~ cette taxe est 1119difié et çomplétê cam me suit : 
1 

t - 1 1 ' 

« Tout contrat signfi en n~t{è~·~ de prppriété (ndft})friefle, t~uf~ Hf((lsa(ion de Ja 
m(,D'que. pa1· If, Ç{Jf_l~f,~sinr:rr(:lirc et/~ émis:~if!n dc.~ jàC:tflre_s· .u. 

Dans le cas ~es wntra~ ~ t itre grêltult pa~r ~ ~~~lisatl,911 q~unt? marque 
étrangère~ lq b~s~ t;fJ~apj~· t;Bf; 1txée' ~· ~~/o d.~ · ç~llffre, d'f!ffalr~tls ~~U au 
titre de ra ml! rq~; ti C9'ncerf1ée. · - · · - A -



TROISifME PARTIE : 

DES DISPOSmONS SPECIFIQUES AUX D~EPENSES 

DU BUDGET GENERAL 

TITRE I : DE LA CONFIGURATION DES DEPENSfS 
OU BUDGET GENERAL 

Artide 47 

21 

Les dépenses du budget général de l'exercice 2020 sont arrêtées à 
17.225.248.047.289 FC {dix-sept mille deux cent vingt-cinq 
milliards deux cent quarante-huit mt71ion$ quarante-sept mille 
deux C(Nit quatre-,vingt--neuf Francs Congolais). 

EUes sont con~1tuées des dépenses courantes et des dépenses en capital. 

Les dépenses courantes sont composées des titres Q-qprès : 

- Dette publique en capil:ê!1l arrêiJée à 626.035.049.903 FC (six cent 
vingt-six milliards t~nte-cl(1q mi/fions quatante.,neul' mille neuf 
cent trois Francs congolaiS;. 

• 1 .. . 

~ Frais fi nanders évalués à 179.472.865.244 FC (cent ,soixante~dix-
neuf milliards quatre cent soiXi/ntè~douze millions huit cent 
soixanteec/nq mille tft:4/J( · ~nt qif;f~nttJ·tjifatre. Francs 
congolais). · · · · ._. · · 

- Dépenses de perSonner arrêl~es à ~.,~fJt~·?.?4,.6~p.Q70 FC (cinq mille 
cen~ quatre-vingt-dlx·huit milliards Qeuf.cen.t Sf!ixante-quato~ 
millions$/)( C~f!t çinquante 11fille, so!xanR;~ix Francs co,golals). 

- Biens et matériels se chfffrent ~ 31;)1 .091.~52.~88 FC (trois cen~ (ln 
milliards quatre,-v.{11f!t-onz~ millions cinqu~nte~deux n1ille 
quatre-vlngt-hlJit' Fran~ cqqgol~!s ). 

- Dépenses de prestat ions ~ çhiffr~nt ~ 9~3,~~~.e&7.(?~~ fC (neuf 
œnt quarante·trQis mil/filrd~ qpat;fJ çQ.ht dqq~flpf~;~"-cfeux 
millions huit ce~f gpa(~-rlf'f!f.'_S'ept f!JÎ/{1' ~IK ~fit ~qte-çf(lq 
Francs C()f.I!/Dials). - · _ 

P~lf:iS rJ12 1~ o.Miùn, A,,·eunt1 Roi Bnuùuuic, KinsiHI~i.l/ Gomb~. B. P.: 201 Kin l 
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- Transferts et interventions de l'Etat évalués à 3.567.424.681.393 FC 
(trois mille cinq cent soixante-sept milliards quatre cent vingt
quatre millions six cent quatre-vingteun mille trois cent quatre
vingt-treize Francs congolais). 

Les dépenses courantes sont réparUes conformérnent au.x états figurant 
aux annexes III, IV, V1 VIf VII et VIII .. 

Les dépenses en ca pjtal sont constiruées des titres VII et VIII, réparties 
de la manière suivante : 

Equipements : 3.244.345.411.254 FC (trois mille deux cent 
quarante-quatre milliards trois cent quarant8-cinq millions 
quatre cent onze mille deux cent cinqlfllnte-quatre Francs 
Congolais). · .. -

• ' 1 

- Construction, réfectton, réhabilitation, addition d'ouvrages et d'édifices, 
acquisitions immobllièr~: 3.164.4:i1~44~.7Q2 11C (.trois mille ÇeJ'!t 
solxan~quatre milliards quatre cent cinq~an~e et utt millions 
quatre cent quarante-neuf mlllt~' $f?Pt ~nt deux Frppcs 
Congolais). 

La répartition de œs dépenses est indiquée dans les états ffgurant aux 
annexes IX et x. 

• •• t • 

TITRE II : DES MESURES RELATIVES AUX DEPENSES 

Article 48 

• 
En vue de préserver l'équilibre du budget du pouv~otr central de rexerclce 
2.020, le Ministre ayant les. Ftnanœs dans ses attrrbvttons est autorisé. à 
lever des fonds au tit re de bons du trésqrf dont res niooa!rt;és seront ~x~cs 
par voie règlcmenta ire. · 

Artide 49 

Les dépenses de personnel relatives aux rémunérations des fonctionnaires 
et agents de I"Eret, civUs et n1ililêl ires sont, évaluées et exécutées 
conformément aux barèmes approuvés par le Ministre ayant le Budget 
dans ses attributions, suivant les équ~valencC!S établies pour l'en~blc du 
pays. / 

I'::JJai& de IP nstl'{ïn~ 'mue Roi Bilu uUID1 K1L~1ms~ 1 Gumlre. B.P.: ~OJ Kin 1 



Les rémunérations des secteurs transférés aux province~ sont compris~ 
dans J'enveloppe des rémunérations repnsc dans la présente Loi. 

Article 50 

Les dépenses de fonctionncmênt sont exécutées dans re re~pect snict de la 
procédure standard qui exige res respects des étapes d'engagement, de 
liquidation, d'ordonnancement et paiement. 

Aucune dépense ne peut &tre effectuée sr efle n'est couverte par un crédit 
correspondant 

Seules les dépenses se rapportant notamment qux altastrophes naturelles, 
?Jux Œlamités.r aux agressions e:xtérjeur'es, ~u~ co,;1flfts armés, aux 
épidémi~ et aux évaq.Jations sanita tn:~s ~4v~nt être ~ngagées par la 
proL"édure d'urgence, comme l'exige le M~nueJ de prpcédure et du circuât 
de la dépense. 

La demande de paiement <:fes çlépef1ses p~r vole ete 'ettre e11voyée au 
• Contr-ôleur Générar du budget ou ~ ~ 'Ordonnate4r Général du budget c:st 

pr-of1ibée. 

Une fnstruction du Mïnistre ayant fe bud~et dans s~ at~ributions précise 
k!S modalttés rrat iques de gestion de chaque ~tégorle d~S d.épenses. 

Tout acte ayant une lncidenœ budgétaire doit req~érlr au préalable le vis~ 
du Mjnîstre ayant le budget dans ses attrrbu"tlons en.....sq qua~îtê de 
contrôleur général du budget. / ./ 

~/ 

Pahll. d~: la uulion. Â''Pil ut• Roi B~uduuln, IG.nshm;n 1 GQrnlJ(l. B.P.: 201 KiL L 
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QUATRJEME PARTIE : 

DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX BUDGETS ANNEXES 
ET AUX COMP·TES SPECIAUX 

TITRE 1 ~DE LA CONFIGURATION DES RECETTES ET 
DEPENSES DES BUDGETS ANNEXES 

Artïçte 51 

24 

Les recettes d'es budgets annexes, de même que .leurs dépenses, sont 
évaluées à 305.422 .. 000.000 FC (trois cent cinq milliards quatre 
cent vingt-deux millions de Francs .Congolais). 

Elfes sont constituées des recettes rssues des différents actes génératellrs 
des recettes des universités ct instituts supéri·eur$ a1nsî que des hôpitaux 
généraux de réFérence reprrs dans l1état figurant à IJanne:xe Xll de la 
présente Loi. 

TITRe~~;~~ LA CQNfiGV.RAllQN DES REC~1TES lET 
DEPENSE$ "P~S ÇQMPTES S.PECIAUX . .., .-

~85 recettes et les dépenses des comptes sp~~a llX so~t ~ rrêtée-s en 
~OU fi~ pre ~ l.Q1·4.~S(i.783. 703 FC (mille q~iatqrze (17/f/iar(/~ cinq 
ce~t çlnqpf1aw--six f(lilllons sept cent qualrf#r y(ngt--(IY'Is mille Sf!p(: 
'"'"t trois frélitcs Congolais)" ·: . ' 

W3s recettes dqnt ÇlUeS~ion sont affectées aux d~P.enses cqrr~~ofldantes 
approuvées· prjr ~e Go ~v~rnement dans te cad rG d~ pro~ ra rn rn~ d'actfon 
a~slgné il ch~q ue cornp~~ spéda ~- r ' 

Elles COncernen~ ~e~ 7-9[11Pte5 d'?ffectatfon spécjalfJ f~~fjs ~ l'~t~t ~gurant à 
l'annexe XIIJ çie '~ pr~~~nte Lo1. 7 ' 

. . 

l?'a lai~ <le la ;a Hon, Avenu ~ H.o, Bnur.Jonio, KinsttDMl 1 Gombc. B.P.: :WJ Klu l 



TITRE III: MESURES CONCERNANT lES BUDGETS ANNEXES 
ET lES COMPTES SPECIAUX 

Article 53 

25 

Les budgets annexes sont consti tués des organismes auxifiaires il caractère 
a(lr 1înislratif, culturel ct scientifique qui, en cas d'excédent~ Je reversent au 
compte génér,al du Trésor publrc et, en cas de défidt, bénéfident d'une 
~- rovenlion de l'Etat. 

IJs seront mués en programme après ropération crassafntssement et la 
tnise en œuvre du budget-programme. 

Les budgets annexes spnt ~réé~ par vole d~ décret. 

Lê Ministre (lyant 1~ ~~~dQet dans ses attributions et res Ministres sectorlels 
a LlXq Ue [ ~ $0 nt ratWc:hé~ re&d tfrérent5 budgèts an !1e>ÇeS doivent au LOU rs de 
l'année 2020 procé<:f~r à l'assarntssement desd;ts b4Qg~ts anne)Çes pour les 
conformer aux: exigencP-5 de la Loi n°11/011 du 13 juillet 2.011 relqtive aux 
finances PubliQlJes. ! 1 

Articre 54 

,;: tl ce permeLLre, d'une part, le suivi-évaJuation efficient, et d,autre part, 
G n mptabiJ fsatlo n des actions dans le cadre du Programme du 
::iouvernement approuvé par I'AssembJée Nationale, les Budgets Annexos 
doivPnt communfquer aux Mrntstres de tut~lle ainsi qu'aux ~inls~res ayant 
le budget ct les finances dans leurs attributions, ·à la fin de d1aque 
LrimP.stre, les situations d'exécution de leurs budgf!t~ respectivement pour 
être rntégrées dans le rapport· sur f'exéçu'Uon· du budget adressé au 
Gouvernement. 

..1-\r~ide 55 

t\frn de oermettre, d'une part/ le suivi-évaluation efficient, et d'autre part, 
ra r.om~tabrlisation des actîons dans ~e cadre du Programme du 
Gouvernement approuvé par !/Assemblée Natfonar~~ fes Comptes Spéciaux 
corv~1 t communiquer, dès le mois de janvier 2020, Jeurs stratégfes et P'an 
rie Travail Budgétisés Annuels (PTBAt les actes ,générateurs de Jet~rs 
se: :f"!~J rs~ res projets leur assignés au t"!inistre de tuteiJe ainsi ... QU'aux 
1 icf!i: .res ;jyant le budget et les finances dans leurs attributions/ 

// 
'~ . \ (.;. 
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1:s doiVent communiquer ilux Min;stres susmentionnés, à 'a fin de chaque 
rrmPstre, Jes situations d'exécut ion de leurs budgets pour être intégrées 

dans re rapport sur l'exécution du budget adressé au Gouvcrru~::menL -

f 
1 f, 
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CINQUIEME PARTIE: 

DES DISPOSITIONS FINALES 

A icle 56 

a perception des rmpôts, droits, taxe-s, redevllnces et autres revenus du 
PJUVOiï central s'effectue conforméJnent aux textes en vigueur et aux 
dif1 ~rentes modificatjons apportées dans ra présente Loi. 

ArticJe 57 

En attendant la mise en place des procédures et des modarités 
d'appficaUon d~s dispositions de Ja Lof relative aux finances publiques et du 
Règlen1ent général sur Jq comptêlbUité publique reratives à la fonction 
d'ordonnateur, le Minlstre ?Yqnt le budgel clans ses attributions ou son 
d ·~JL:gué rïqwlle,. p.."lt ~n vfsa prêalab,e, toute dépen~e engagée et jugée 
régulière, tandis que J~ Ministre ayant J~s ~nances dans ses att ributions ou 
son détégue en assure l"'ordQnnancemenL 

Ar!-:·.:re SS 

P· .· ·r un suivi efficrent de l'exécwtron du budgtrt, Je f-.1inistre ayant les 
f1:tances dans ses attributlons transmet journelfément au Manistre ayant le 
budget dans ses attr;butfons la s~tuation : 

- des droits du Trésor Public constatés ~r l~s va feurs, après vérification à 
lrembarquemeni : 

• des montan'ts des premier~ redressements cemmunlqués à l'assujetti, 
~.n exécution des ordres de nll~sions de vér1ftcatlon ~t de contre
vérificatlon ; 

- des montants journafiers qes ordonnancements. 

Art:cre 59 

Po~ r ur.e mellf~ure appréciation du ptan d'engagement et du plan de 
t'éf , ·2rîe, le Ministre ayant les finam:es dans ses attrrbutions transmet 

J·îlfH1etjt?n~ent au Mir:1fstre ayant Je budget dans _es altributfons/ la situation 
Mc: :10uve~nents oper~ dans te rornpte général du trésor e t dans ses 
sous·r.ornptes q[nsr que feurs soldes respectifs. / 

./ 
,_./-

~;. 
P~bi~ ri~ h n:.~tion: ).yeuuc Roi Bm1doutn, !Gn<~ h nsa 1 Gombe. B.P.: 20l Kiù 1 
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Article 60 

Les ëJnnexes Ir li, III, IVr V, VI, VHr VIII, lX, X, Xl, Xll, XIIlr XN, XV, XVI 
et XVII font pa ~tie intégrante de la rrésen te 1 o i. 

A.rticre 61 

Toutes les dispositions antérieures contraires à la présente Loj sont 
p • 

a.xo~P.eS. 

Ar':icle 62 

~ d présente Loi entre en vigueur à1 la date du l Cf janvier 2020. 

Fait à Kinshasa, le 31 décembre 2019 

Félix .Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO 

Pour copie certifiée conforme à l'original 
Le 31 décembre 2019 

Le: Cabinet du Président de la Républiq.ue 

Vital KAMERHE LWA KANYIGl:NYI NKINGI 
Dl recteur de Cabjnet 


